
SEANCE  du  30.05.2013 

Etude du CAUE (aménagement du plan d’eau) 

 

Mr Levêque  a  remis le dossier définitif en tenant compte des 

modifications que le conseil avait  souhaité. 

Des aménagements intéressants sont rapidement envisageables sans 

trop de frais, terrassement des allées, rotonde et abri .la 

construction de la « Halle communale » pourrait être un peu différée. 

Il ne s’agit que d’une  étude, sans obligation de travaux mais  

l’ensemble du conseil trouve ce projet intéressant et souhaite aller 

plus loin en fonction des finances communales .Dans un premier 

temps, un cahier des charges va être établi pour demander les devis 

de terrassement. 

 

Travaux en cours 

Les devis de réhabilitation des deux façades de la mairie (arrière et 

pignon droit) ont été réactualisés : Une différence de 1200€HT 

apparaît. Des informations complémentaires sont demandés (devis le 

moins élevé).Ensuite le choix du conseil portera sur le moins disant. 

 

Enfouissement des  réseaux rue de la gare 

Une première esquisse a été réalisée (jusqu’au terrain de foot).Les 

travaux pourraient commencer courant septembre. Concernant le 

choix des candélabres : deux solutions garder les mêmes ou opter 

pour des candélabres  avec une  crosse  différente et moins chère de 

600.00€ 

Le conseil décide de garder 2 anciens modèles pour la continuité de la 

rue et choisit les nouveaux modèles pour le reste.(environ 10 000.00€ 

d’économie) 

 

Questions diverses :  

Terrain de foot : les travaux commencent début juin, le 

terrassement  des abris de touche et la mise en place des poteaux 

(clôture partie est du terrain)   sera fait Mr Février . 

 



Maison de la poste : ce logement nécessite des travaux de 

réhabilitation, menuiseries anciennes, chauffage électrique  vétuste 

salle de bain etc … Un état des lieux s’impose et il serait bon de 

prévoir un plan de rénovation  et de demander des devis. 

 

Fusion des 3 communautés de communes. 

Suite aux  difficultés de mise en place  et à la  demande de report de 

la com com de Craon, Mme La préfète a pris un arrêté  de fusion pour 

le 1 er janvier 2015. 
 


